
VILLE DE QUIMPER 

CONSEIL MUNICIPAL 

__________ 

Séance du 1er février 2024 

Rapporteur : 

 Monsieur Jacques LE ROUX 

 

N° 10 

 

 

 

 

Signature de marchés publics après consultation 

__________ 

 

 

 

Il s'agit d'autoriser la signature de trois marchés publics. 

 
*** 

Lors de ses séances des 11 décembre 2023 et 15 janvier 2024, la commission d'appel 

d'offres a attribué les marchés publics suivants : 

 

- Travaux de construction des Halles (lots 3 à 20) 

 

Le marché a pour objet la réalisation de travaux de construction des Halles de 

Quimper. 

La procédure de passation utilisée est l'appel d'offres ouvert en application des articles 

L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique.  

 

Il est prévu une décomposition en 23 lots : 

 

Lot Désignation 

1a TERRASSEMENTS - V.R.D. 

1b AEP – RESEAUX SOUPLES 

2 GROS-ŒUVRE 

3 CHARPENTE BOIS - PLANCHER COLLABORANT 

4 COUVERTURES ETANCHEITES 

5 COUVERTURES - ZINGUERIE 

6 BARDAGE EN TERRE CUITE 

7 OUVRAGES SYSTEMES DE TYPE SERRE 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 07/02/2024 

- la transmission au contrôle de légalité le : 07/02/2024 

(accusé de réception du  07/02/2024) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



8 MENUISERIES EXTERIEURES 

9 METALLERIE 

10 PLAFONDS - PAROIS ET MENUISERIES ISOTHERMES 

11 MENUISERIES BOIS 

12 PLATRERIE - ISOLATION 

13 FAUX-PLAFONDS 

14 REVETEMENTS DE SOLS - FAIENCE 

15 REVETEMENTS DE SOLS SOUPLES 

16 REVETEMENT DE SOL RESINE 

17 PEINTURE 

18 ASCENSEUR - MONTE-CHARGE 

19 CHAUFFAGE - VENTILATION - PLOMBERIE SANITAIRE 

20 COURANTS FORTS - COURANTS FAIBLES 

21 GESTION TECHNIQUE DU BATIMENT 

22 AMENAGEMENTS PAYSAGERS 

 

En application de l’article L. 2112-2 du Code de la commande publique, une clause 

sociale est prévue pour les lots ci-dessous : 

 
N° Lot Désignation Heures Insertion 

LOT 1a 
TERRASSEMENTS - V.R.D. 

 

420 

LOT 1b 
AEP – RESEAUX SOUPLES 

 

105  

LOT 2 GROS-ŒUVRE 665 

LOT 8 MENUISERIES EXTERIEURES 245 

LOT 10 
PLAFONDS - PAROIS ET MENUISERIES 

ISOTHERMES 

35 

LOT 11 MENUISERIES BOIS 140 

LOT 12 PLATRERIE - ISOLATION 70 

LOT 13 FAUX-PLAFONDS 105 

LOT 14 REVETEMENTS DE SOLS - FAIENCE 35 

LOT 16 REVETEMENT DE SOL RESINE 35 

LOT 17 PEINTURE 35 

LOT 19 
CHAUFFAGE - VENTILATION - PLOMBERIE 

SANITAIRE 

350 

LOT 20 COURANTS FORTS - COURANTS FAIBLES 245 

LOT 22 AMENAGEMENTS PAYSAGERS 175 

TOTAL  2660 Heures 

 



 

Il s’agit d’un marché ordinaire. 

 

Chaque lot fera l'objet d'un marché séparé et sera attribué à un seul opérateur 

économique. 

La durée du contrat court à compter de sa date de notification jusqu’à l’expiration du 

délai de garantie de parfait achèvement. Le délai global d’exécution des travaux est de 27 

mois y compris les congés légaux, jours d'intempéries prévisibles et période de préparation. 

L'exécution des travaux débutera à compter de la date fixée par l'ordre de service prescrivant 

de commencer les travaux.  

Concernant les lots 1a, 1b, 2 et 21, le conseil municipal en date du 7 décembre 2023 a 

autorisé la signature des contrats. 

Les lots 7, 11, 19 et 21 ont été déclarées infructueux. 

 

Les attributaires des lots 3 à 6, 8 à 10, 12 à 18 et 20 sont les suivants :  

 

Lots Attributaires Montant du DPGF (HT) 

3 LES CHARPENTIERS DE L’ATLANTIQUE 

Bellevue  

85 600 LA BOISSIERE DE MONTAIGU 

740 392,98 € 

(Base + PSE n°2) 

4 SEO 

Z.I. de kerourvois Nord 

6 rue Tréodet 

29 500 ERGUE-GABERIC 

125 076,77 € 

(Base) 

5 BIHANNIC 

5 route de Kervallan 

29 200 BREST 

95 452,72 € 

(Base) 

6 BIHANNIC 

5 route de Kervallan 

29 200 BREST 

287 576,70 € 

(Base) 

8 MIROITERIE DE CORNOUAILLE 

ZI de Kerdroniou 

4 rue Marcel Paul 

CS 32008 

29 018 QUIMPER CEDEX 

286 000,00 € 

(Base) 

9 LH METAL 

53 rue Louis Aragon 

22 970 PLOUMAGOAR 

1 099 987,94 € 

(Base + PSE 3 et 6) 

10 CM PACK 

16 rue du Passavent 

ZA Vern Val d’Orson 

35 770 VERN SUR SEICHE 

167 715,00 € 

(Base + PSE n°3) 

12 ISODET 

1 rue Pierre et Marie Curie 

29 170 SAINT EVARZEC 

75 048,99 € 

(Base + PSE n°2) 



 

13 SOPLAC EUPHONIE 

18 rue Robert CAIGNAN 

56 100 LORIENT 

142 107,71 € 

(Base) 

14 SOLS DE CORNOUAILLE 

46 rue Jacques Anquetil 

29 000 QUIMPER 

118 304,18 € 

(Base + PS3) 

15 SOLS DE CORNOUAILLE 

46 rue Jacques Anquetil 

29 000 QUIMPER 

14 841,33 € 

(Base) 

16 APPLIC RESINE 

215 Allée du bois vert 

45 640 SANDILLON 

87 846,68 € 

(Base + PSE 3 et 4) 

17 LUCAS GUEGUEN 

13 rue Albert Stephan 

ZI du Petit Guelen 

29 000 QUIMPER 

56 512,94 € 

(Base + PSE n°2) 

18 OTIS 

244 bis route de Caudan 

ZAC de kergoussel 

56 850 CAUDAN 

93 000,00 € 

(Base) 

20 EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES 

5 rue Léopold Sédar Senghor 

ZAC de Colguen 

29 900 CONCARNEAU 

410 293,57 € 

(Base + PSE n°3) 

 

- Fourniture de panneaux de police et accessoires de signalisation routière 

 

Le marché a pour objet la fourniture de panneaux de police et accessoires de 

signalisation routière. 

La procédure de passation utilisée est l'appel d'offres ouvert en application des articles 

L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique. 

 

Il est prévu une décomposition en 3 lots : 

 

Lot(s) Désignation 

1 Signalisation permanente de police 

Tous les panneaux de signalisation de police labellisés «SP» de type A, AB, B, C, CE, J 10 , M 

et Panneaux spécifiques suivant décors définis par la ville de Quimper ainsi que tous types 

d’accessoires de fixation de ces panneaux 

2 Signalisation temporaire plastique de chantier 

Tous les panneaux plastiques de signalisation temporaire de type AK, BK, K, KC, KD, KM 

K5d, K2, K8, et Balise K5d ainsi que tous types de supports et d’accessoires de fixation de ces 

panneaux 

3 Signalisation souple d’équipement de sécurité de la route 

Les balises J1, J3, J13 souples, K5a, les balisettes J11, J12 et anti-stationnement, les 

délinéateurs J6, les musoirs J14 a ainsi que tous types de fixation adapté, cônes de signalisation, 

etc. 



 

Le contrat prend la forme d’un accord-cadre avec maximum annuel passé en 

application des articles L. 2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du 

Code de la commande publique. Ils donneront lieu à l'émission de bons de commande. 

Chaque lot fait l'objet d'un accord-cadre attribué à un seul opérateur économique. 

L'accord-cadre sera conclu à compter de la date de notification du contrat, pour une 

durée de 4 ans. 

 

Les montants maximums sont les suivants :  

 

Lots Désignation Maximum HT 

1 Signalisation permanente 160 000,00 € 

2 Signalisation temporaire 80 000,00 € 

3 Signalisation souple 60 000,00 € 

 

Les attributaires de l’accord-cadre sont les suivants :  

 

Lots Attributaires Montant du DQE (HT) 

1 SIGNAUX GIROD SA 

881, route des Fontaines 

BP 30004 

BELLEFONTAINE 

39 401 MOREZ Cedex 

20 597,39 € 

2 SELF SIGNAL SAS 

13 rue du Bray 

CS 77702 

35 577 CESSON SEVIGNE CEDEX 

24 054,16 € 

3 LACROIX CITY SAINT HERBLAIN SAS 

6 Impasse du Bourrelier 

BP 30004 

44 801 ST HERBLAIN 

5 659,90 € 

 

 

- Acheminement et distribution des courriers de la ville de Quimper 

 

Le marché a pour objet l’acheminement et distribution des courriers de la ville de 

Quimper. 

 

La procédure de passation utilisée est l'appel d'offres ouvert en application des 

dispositions des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la 

commande publique. 



 

Il n’est pas prévu de décomposition en lots, l’objet du marché public ne permettant pas 

l’identification de prestations distinctes. 

 

Le contrat prend la forme d'un accord-cadre avec un montant maximum fixé à 850 000 

euros HT passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et 

R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de 

commande. 

L'accord-cadre sera conclu pour une durée de 4 ans à compter de la date de 

notification du contrat. 

L’attributaire est l’entreprise LA POSTE SA, sise 9 rue du Colonel Avia, 75757 

PARIS Cedex 15, pour l’offre de base et la prestation complémentaire n°2, sur la base d’un 

montant estimatif de 15 445 € net mensuel, soit 185 340 € net annuel, 741 360,00 € net pour 

le marché et pour un montant maximum de 850 000 euros HT. 

 

*** 

 

 

Après avoir délibéré (12 abstentions ; 37 suffrages exprimés dont 37 voix pour), le 

conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, d’autoriser madame la maire 

à signer ces trois marchés publics. 

 

 


